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PROJET D’ACCORD SUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE AU SEIN DE POLE 
EMPLOI 

 

 

1. Les engagements de Pôle emploi dans le domaine de la formation 
 

La formation tout au long de la vie constitue un élément déterminant de la sécurisation des 

parcours professionnels et de la promotion sociale des agents. Elle vise à répondre aux besoins de 

Pôle emploi et aux besoins de développement professionnel individuel des agents.  

 

Chaque agent doit pouvoi  t e a teu  de so  volutio  p ofessio elle. Pôle e ploi et e  œuv e 
des moyens adaptés, d’u e pa t, au  esoi s de l’age t e  ati e de d veloppe e t p ofessio el 
ou d’adaptatio  à so  e vi o e e t de travail, et, d’aut e pa t, à la politique de ressources 

humaines fixée par Pôle emploi.  

 

A ette fi , et o fo e t à l’a ti le §  de la CCN, les age ts fi ie t de  jou s au 
minimum de formation en moyenne par an. 

 

La fo atio  p ofessio elle est u  d oit e o u à l’e semble des agents. Elle doit être 

développée pour répondre à leur besoins, quel que soit leur niveau de qualification initial, et  leur 

pe ett e de dispose  et d’a tualise  u  so le de o aissa es favo isa t l’adaptatio  au  
évolutions de leur emploi. La formation doit également leur permettre de progresser en niveau de 

qualification au cours de leur vie professionnelle et de favoriser ainsi leur évolution 

p ofessio elle ta t au sei  de Pôle E ploi u’à l’e te e. 
 

L’a o d fo atio  doit ota e t pe ettre : 

 

- à ha ue age t de o t i ue  à e d e u  se vi e de ualit  da s le ad e de l’e utio  de 
ses activités et missions, 

- de favo ise  les adaptatio s i dividuelles et olle tives au  volutio s de l’e ploi, des 
technologies, des techniques de gestion et de l’o ga isatio  du t avail, 

- d’a ti ipe  et d’a o pag e  l’ volutio  des o p te es e  d veloppa t des o aissa es 
réglementaires, méthodologiques, techniques et managériales, 

- de favo ise  l’a uisitio  de ualifi atio s p ofessio elles pour l’e se le du pe so el. 
 

Il a gale e t pou  o je tif de d taille  les odalit s d’a s à des a tio s de fo atio  
p ofessio elle o ti ue au sei  de Pôle E ploi, soit à l’i itiative de l’e plo eu , soit à l’i itiative 
de l’age t. 
 

Une attestation est délivrée au stagiaire à l’issue d’u e formation interne que le stage conduise ou 

non à la délivrance d'un diplôme, d'un titre à finalité professionnelle ou d’u  certificat de 

qualification professionnelle. Cette attestatio  p ise le tit e de l’a tio  de fo atio , les objectifs 

pédagogiques, la date, la durée et la nature du stage. 
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U e vigila e ua t à la fa ilit  d’a s à la fo atio  pou  les age ts e o us t availleu s 
handicapés, les agents à temps partiel, les agents seniors et les age ts e  ep ise d’a tivit  ap s 
une absence de longue durée est exercée. Dans le cadre de la déclinaison du principe d'égalité 

entre agents hommes et femmes, Pôle emploi veille à la fa ilit  d’a s de ha u  à la formation. 

Ces p i ipes s’appuie t su  les a o ds e  vigueu  au sei  de Pôle e ploi.  
 

Pôle emploi veille également à la qualité des formations mises en place et animées en interne ou 

confiées par Pôle emploi à des prestataires externes, tant au niveau des moyens pédagogiques et 

te h i ues ue des dispositifs d’a ueil, de suivi et d’ valuatio  des stagiai es. 
 

Le p se t a o d appelle ue l’e ad e e t joue u  ôle esse tiel da s la d te tio  des esoi s 
de formation, la formation des équipes, la circulatio  de l’i fo atio  su  la fo atio , 
l’a o pag e e t et l’ la o atio  du p ojet p ofessio el de l’age t ota e t au t ave s des 
entretiens professionnels. 

 

Pôle e ploi veille à do e  au  pe so els de l’e ad e e t les o e s essai es pou  assu er 

leur rôle en : 

 

- les informant sur les dispositifs de formation, de bilan de compétences et de VAE dont 

peuvent bénéficier les agents ; 

- leu  assu a t u e p pa atio  à la o duite des e t etie s p ofessio els et à l’ la o atio  et 
la ise e  œuv e des actions de formation au bénéfice de leurs équipes ; 

- les accompagnant ou les formant au management de leurs équipes, afin notamment de 

permettre le maintien et le développement de leurs compétences, et de favoriser leur 

évolution professionnelle. 

 

Le présent accord rappelle également le rôle et précise les articulations entre les différentes 

instances intervenant dans le cadre  de la formation professionnelle au sein de Pôle Emploi. 
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2. Les objectifs de la formation professionnelle au sein de Pôle Emploi  
 

2.1. Un o e  d’i t g atio  et d’adaptatio  

 

Des cursus de formation, composés de différentes actions de formation, sont élaborés en 

fonction des compétences nécessaires à la réalisation des activités des emplois du référentiel des 

métiers. Ils visent à permettre l’a uisitio  p og essive de l’e se le des o p te es eleva t 
d’u  e ploi. Ces u sus o e e t les fo atio s de ase ai si ue elles de pe fe tio e e t. 
 

Ces cursus facilitent la construction des parcours de formation liés à la gestion des compétences 

i dividuelles lo s des diff e tes phases de la vie p ofessio elle d’u  age t. 
 

2.1.1. Les  parcours de formation nécessaires à la prise de poste 

 

Les parcours de formation nécessaires à la prise de poste sont élaborés à partir de programmes-

type de formatio  su  la ase des o p te es e uises pou  l’e e i e des e plois eleva t du 
référentiel des métiers. 

 

Le pa ou s de fo atio , le as h a t adapt  au p ofil de l’age t ouvelle e t e au h , est 

is e  œuv e pou  lui pe ett e d’e e e  p og essive ent les activités liées à son poste. 

 

2.1.2. Les par ours de for atio  utiles à la aîtrise du poste et à l’évolutio  da s 
l’e ploi 

 

Des a tio s de fo atio , d fi ies e  fo tio  du p ofil de l’age t et des esoi s de 
l’ ta lisse e t, so t ises e  pla e pou  pe ett e la aît ise des a tivit s li es à son emploi et 

à son  poste. 

 

 

2.2. Un moyen de maintien des compétences 

 

La fo atio  est desti e à l’e se le des age ts deva t s’adapte  au  évolutions de 

l’e vi o e e t. Elle o t i ue au ai tie  da s l’e ploi des age ts. 
 

 

2.3. Un moyen de développement des compétences 

 

Les actions de formations, lo s u’elles vise t le d veloppement des compétences, préparent 

l’a s à l’e e i e de espo sa ilit s, à l’a uisitio  de ouveau  savoi s ou à un nouveau métier 

permettant ainsi aux agents de participer à leur devenir professionnel. 

 

La formation au sein de Pôle emploi, en réponse à ces objectifs, se structure, se définit et 

s’o ga ise au t ave s du programme pluriannuel de formation de Pôle emploi et du plan annuel 

de formation de chaque établissement. 
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3. La structuration des actions de formation  
 

3.1. Le programme pluriannuel de formation 

 

Il a pour but de fixer des priorités de formation résultant de la déclinaison des orientations 

stratégiques de Pôle emploi. 

 

Le programme pluriannuel de formation permet, sur une période triennale, de définir et de 

p ojete  l’i vestisse e t de l’ ta lisse e t e  d veloppe e t des o p te es et l’ ve tail 
des formations à ett e e  œuv e e  d li aiso  des orientations stratégiques. Il prend en 

o pte l’i ide e de es o ie tatio s su  les odalit s de ise e  œuv e des a tivit s, su  les 
évolutions techniques attendues et su  les esoi s d’adaptatio  ou d’ volutio  des o p te es 
collectives de Pôle emploi. 

 

Il est o st uit de a i e à e ue l’e se le des age ts de Pôle e ploi puisse fi ie  d’u e 
fo atio  pe etta t l’a uisitio , le maintien ou le développement de compétences liées à 

l’e e i e de leu s e plois. 
 

Le programme pluriannuel de formation est construit à partir des besoins exprimés par les 

Directions métiers et des besoins identifiés par les établissements, notamment à partir de 

l’a al se des EPA. Afi  de ga a ti  la p ise e  o pte des esoi s des ta lisse e ts, 20% de 

l’o ligatio  i i ale p vue par l’a ti le §  de la CCN est réservé à cet effet. 

 

Toutes actions de formation ide tifi es da s l’EPA, valid es pa  le responsable hiérarchique et la 

Direction des ressources humaines, doit être réalisée dans les 3 ans.   

 

Le programme pluriannuel de formation est de portée nationale et permet, en déclinaison, 

l’ la o atio  des pla s a uels de fo atio  de ha ue établissement. 

 

 

3.2. Le plan de formation annuel 

 

Le pla  de fo atio , o st uit ha ue a e pa  les ta lisse e ts, pou  l’a e à ve i , 
s’i s it da s les o ie tatio s de la formation et le programme pluriannuel de formation en 

tenant compte des besoins individuels de formation exprimés notamment lors des entretiens 

professionnels. 

 

Le plan de formation distingue : 

 

3.2.1. Les a tio s d’adaptatio  au poste de travail  
 

a. Bénéficiaires 

 

L’e se le des age ts de d oit p iv  et de d oit pu li , uel ue soit leu  tie  d’appa te a e, 
peuve t fi ie  d’a tio s d’adaptatio  au poste de t avail.  
 

b. Modalités de mise e  œuv e 

 

Les a tio s d’adaptatio  au poste de t avail se d oule t su  le te ps de t avail et o stitue t u  
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temps de travail effectif. 

c. Rémunération et prise en charge 

 

Les a tio s d’adaptatio  au poste de t avail do e t lieu au ai tie  de la u atio  de 
l’age t. 

 

Les frais de formations sont pris en charge par Pôle emploi.  

 

Lo s ue l’a tio  de fo atio  g e des f ais de t a spo t et d’h e ge e t, eu -ci sont pris 

e  ha ge pa  l’ ta lisse e t d’appa te a e d s lo s u’ils d passe t les o ditio s du t ajet 
habituel qui se mesure entre le lieu de résidence et le lieu de travail habituels. 

 

3.2.2. Les actions liées à l’évolutio  des e plois ou parti ipa t au ai tie  da s l’e ploi 
 

a. Bénéficiaires 

 

L’e se le des age ts de d oit p iv  et de d oit pu li , uel ue soit leu  tie  d’appa te a e, 
peuvent bénéficier des a tio s d’adaptatio  li es à l’ volutio  des e plois ou participant au 

ai tie  da s l’e ploi. 
 

b. Modalit s de ise e  œuv e 

 

Ces actions li es à l’ volutio  des e plois ou pa ti ipa t au ai tie  da s l’e ploi se déroulent 

sur le temps de travail et constituent un temps de travail effectif. 

 

Pour les agents de droit public, la durée de ces actions peut dépasser leurs horaires de service 

dans la limite de 50 heures par an à o ditio  ue l’age t ait do  so  a o d it. 
 

c. Rémunération et prise en charge 

 

Les actions liées à l’ volutio  des e plois ou participa t au ai tie  da s l’e ploi donnent lieu 

au ai tie  de la u atio  de l’age t. 
 

Les frais de formation sont pris en charge par Pôle emploi.  

 

Lo s ue l’a tio  de fo atio  g e des f ais de t a spo t et d’h e ge e t, eu -ci sont pris 

en charge pa  l’ ta lisse e t d s lo s u’ils d passe t les o ditio s du t ajet ha ituel ui se 
mesure entre le lieu de résidence et le lieu de travail habituels. 

 

3.2.3. Les actions qui participent au développement des compétences des agents 

 

a. Bénéficiaires 

 

Les age ts de d oit p iv  et de d oit pu li  uel ue soit leu  tie  d’appa te a e, peuve t 
fi ie  d’a tio s ui pa ti ipe t au d veloppe e t des o p te es.  

 

b. Modalit s de ise e  œuv e 

 

Pour les agents de droit privé, Pôle emploi doit définir ave  l’age t, ava t so  d pa t e  
formation, la nature des engagements auxquels Pôle emploi sous it d s lo s ue l’age t au a 
suivi avec assiduité la formation et satisfait aux évaluations prévues. 
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Les engagements doivent porter sur : 

 

- les conditions dans lesquelles le salarié accède en priorité, dans un délai d'un an, à l'issue 

de la formation aux fonctions disponibles correspondant aux connaissances ainsi 

acquises et sur l'attribution de la classification correspondant à l'emploi occupé, 

- les modalités de prise en compte des efforts accomplis par le salarié. 

 

Les actions de développement des compétences peuvent se dérouler durant le temps de travail 

ou en dehors du temps de travail dans la limite de 80 heures par an et par agent ou de 5 % du 

forfait lorsque l’age t est au fo fait e  jou s su  l'a e. 
 

Les actions se déroulant e  deho s du te ps de t avail so t ises e  pla e e  appli atio  d’u  
a o d it e t e l’age t et Pôle e ploi ui peut t e d o  da s les huit jou s à compter de 

sa conclusion. 

 

Pour les agents de droit public, la durée de ces actions peut dépasser leurs horaires de service 

da s la li ite de 8  heu es pa  a  à o ditio  ue l’age t ait do  so  a o d it. 
 

c. Rémunération et prise en charge 

 

Lorsque les actions qui participent au développement des compétences sont suivies durant le 

te ps de t avail, elles do e t lieu au ai tie  de la u atio  de l’age t. 
 

Les frais de formations sont pris en charge par Pôle emploi.  

 

Lo s ue l’a tio  de fo atio  g e des frais de transport et d’h e ge e t, eu -ci sont pris en 

ha ge pa  l’ ta lisse e t d s lo s u’ils d passe t les o ditio s du t ajet ha ituel ui se esu e 
entre le lieu de résidence et le lieu de travail habituels. 

 

Pour les agents de droit privé, lorsque les actions qui participent au développement des 

compétences et qui sont inscrites dans le plan de formation sont suivies en dehors du temps de 

t avail, elles do e t lieu au ve se e t d’u e allo atio  de fo atio  gale à  % de la 
rémunération nette de référence de l’age t. 
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4. Les différents dispositifs complémentaires  
 

4.1. Le contrat de professionnalisation 

 

4.1.1. Objectif  

 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de formation en alternance, associant 

formation pratique en relation avec la qualification recherchée et formation théorique dans un 

organisme de formation externe ou interne à Pôle emploi. 

 

Il permet, dans le ad e d’u  pa ou s de fo atio , d’a u i  u e ualifi atio  p ofessio elle 
ou u  iveau de fo atio  e fo , d’a de  à te e à u  e ploi ualifi  ap s u e p iode 
d’a uisitio  des l e ts de o aissa es essai es et u  le de fo atio  adapté. 

 

4.1.2. Bénéficiaires   

 

Le contrat de professionnalisation peut être conclu avec : 

 

- les jeunes de moins de 26 ans,  

- les pe so es i s ites e  ta t ue de a deu s d’e ploi âg s de  a s et plus, 
- les bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l’allo atio  de solida it  sp ifi ue ou 

de l’allo atio  au  adultes ha di ap s, 
- les pe so es a a t fi i  d’u  o t at u i ue d'i se tio  o lu e  appli atio  de 

l’a ti le L.5134-19-1 du code du travail). 

 

4.1.3. Modalités de ise e  œuvre  
 

Il est rappelé que le recrutement direct en contrat à durée indéterminée est la règle. 

 

Le contrat de professionnalisation peut être à durée déterminée ou indéterminée. Lorsque le 

contrat est à durée déterminée, sauf cas justifiant le terme irrévocable des relations 

cont a tuelles, il est t a sfo  à so  te e e  o t at à du e i d te i e et l’i t ess  
a de au iveau o espo da t à l’e ploi o up .  
 

U  e t etie  o t adi toi e est alis  e  fi  de o t at pou  fai e pa t à l’i t ess  des d isio s 
prises en ce qui concerne la poursuite ou le terme des relations contractuelles. 

 

Le o t at lo s u’il s’agit d’u  CDD  ou l'a tio  de p ofessio alisatio  qui se situe en début de 

CDI) est d'une durée comprise entre 6 et 12 mois. Toutefois, cette durée peut aller jus u’à  
mois pour : 

 

- les jeunes de moins de 26 ans, 

- les personnes inscrites depuis plus d'un an sur la liste des demandeurs d'emploi, 

- les fi iai es du eve u de solida it  a tive, de l’allo atio  de solida it  sp ifi ue ou 
de l’allo atio  au  adultes handicapés, 

- pou  les pe so es a a t fi i  d’u  o t at u i ue d'i se tio  o lu e  appli atio  
de l’a ti le L. -19-1 du code du travail). 
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De plus, le contrat de professionnalisation à durée déterminée peut être renouvelé une fois si : 

- le bénéficiaire, ayant obtenu la qualification visée, prépare une qualification supérieure 

ou complémentaire, 

- le fi iai e ’a pu o te i  la ualifi atio  vis e pou  ause d’ he  au  p euves 
d’ valuatio  de la fo atio  suivie, de ate it , de aladie, d’a ide t du t avail, de 

aladie p ofessio elle ou de d failla e de l’o ga is e de fo atio .  
 

Les a tio s de fo atio , d’a o pag e e t et d’ valuatio  so t ises e  œuv e pe da t les 
heures de travail. 

  

Les actions de formation doivent représenter entre 15 % (sans être inférieures à 150 heures) et 

25 % du volume horaire total du contrat (en cas de CDD) ou du temps de professionnalisation (en 

cas de CDI), sans exclure la possibilité de dépasser le pourcentage maximum, dans le cas de 

situations particulières et en accord avec Pôle emploi.  

 

Un parcours de formation est établi par le responsable de la formation en concertation avec le 

responsable hiérarchique et l’o ga is e de fo atio . 
 

Les parcours de formation de la filière relation de service, s’appuie t su  le p og a e t pe de 
formation pour les nouveaux entrants. 

 

U  tuteu  est d sig  d s la o lusio  du o t at afi  d’a o pag e  l’age t su  la du e de 
son programme professionnalisant. Le tuteur vérifie que les situations de travail permettent la 

ise e  œuv e des o aissa es a uises e  fo atio , il a o pag e et suit la p og essio  de 
l’age t da s l’a uisitio  de l’e se le des o p te es li es à la ualifi atio  p ofessio elle 
visée. 

 

U  dispositif d’ valuatio  o p e a t des ila s p iodi ues est is e  œuv e. Il asso ie 
l’ valuatio  de l’app e tissage th o i ue pa  l’o ga is e de fo atio  et l’ valuatio  de 
l’app e tissage op atio el pa  le tuteu  et le espo sa le hi a hi ue. Il pe et à e de ie  
de valider la réussite du dispositif de professionnalisation.  

 

Out e les ila s i te diai es ui lui so t o u i u s, l’age t est desti atai e du ila  fi al. 
 

4.1.4. Rémunération et prise en charge  

 

La u atio  de l’age t e  o t at de p ofessio alisatio  o espo d au coefficient 

minimum de la classification en vigueur. 

 

Lo s ue l’a tio  de fo atio  g e des f ais de t a spo t et d’h e ge e t, eu -ci sont pris 

e  ha ge pa  l’ ta lisse e t d s lo s u’ils d passe t les o ditio s du t ajet ha ituel ui se 
mesure entre le lieu de résidence et le lieu de travail habituels. 
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4.2. Le o t at d’app e tissage 

 

4.2.1. Objectif  

 

Pôle e ploi favo ise la alisatio  de o t ats d’app e tissage ui pe ette t d’off i , out e les 
o ditio s d’o te tio  d’u  diplô e ou d’u e ualifi atio , l’oppo tu it  d’u e e p ie e 

p ofessio elle ai si ue la possi ilit  d’u e e au he da s le ad e de la politi ue de 
e ute e t de Pôle e ploi ou à l’e te e. 

 

L'apprenti reçoit une formation professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et 

pour partie en centre de formation d'apprentis ou en section d'apprentissage. 

 

4.2.2. Bénéficiaires  

 

Le o t at d’app e tissage s’ad esse : 

 

- aux jeunes de 16 à 25 ans préparant un baccalauréat professionnel ou un diplôme ou un 

titre supérieur au baccalauréat, 

- aux personnes jus u’à 30 ans au plus (au moment de la conclusion du contrat) préparant 

un diplôme ou un titre supérieur à celui déjà obtenu à l’issue d’u  o t at ou d’u e 
p iode d’app e tissage p de ts, à la condition que le diplôme ou le titre déjà obtenu 

soit supérieur au baccalauréat, 

- aux bénéficiaires de la reconnaissance de travailleur handicapé préparant un 

baccalauréat professionnel ou un diplôme ou un titre supérieur au baccalauréat, 

- aux personnes qui envisagent de créer ou reprendre une entreprise nécessitant 

l’obtention du diplôme en question. 

 

4.2.3. Modalités de ise e  œuvre  
 

Le o t at d’app e tissage peut t e à du e d te i e ou i d te i e. 
 

La du e du o t at d’app e tissage lo s u’il s’agit d’u  CDD  ou de la p iode d’app e tissage 
lo s u’il s’agit d’u  CDI  est gale à elle du le de fo atio , et, peut varier entre un et trois ans 

en fonction du type de profession et du niveau de qualification préparée.  

 

Toutefois, cette durée peut être réduite entre six mois et un an lorsque la formation a pour objet 

l'acquisition d'un diplôme ou d'un titre :  

 

- de même niveau et en rapport avec un premier diplôme ou titre obtenu dans le cadre 

d'un précédent contrat d'apprentissage ;  

- de niveau inférieur à un diplôme ou titre déjà obtenu ;  

- dont une partie a été obtenue par la validation des acquis de l'expérience ;  

- dont la préparation a été commencée sous un autre statut.  

 

En cas d'échec à l'examen, l'apprentissage peut être prolongé pour une durée d'un an au plus par 

prorogation du contrat initial. 

 

Enfin, la durée des contrats d'apprentissage conclus avec les bénéficiaires de la reconnaissance de 

travailleur handicapé peut être portée à quatre ans. 
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A Pôle emploi, l'apprentissage permet de préparer : 

 

- un baccalauréat professionnel, 

- un diplôme de l'enseignement supérieur : brevet de technicien supérieur (BTS), diplôme 

universitaire de technologie (DUT), licences professionnelles, diplômes d'ingénieur, 

d'école supérieure de commerce, etc. 

- un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications 

professionnelles (RNCP). 

 

La formation ne peut être inférieure à : 

 

- 400 heures par an en moyenne sur les a es d’appli atio  du o t at,  
-  1 350 heures sur deux ans pour préparer un BTS, 

- 1 850 heures sur trois ans pour un Bac professionnel. 

 

Le o t at peut t e i te o pu pa  l’u e des pa ties jus u’à l’ h a e des  p e ie s jou s, 
o s utifs ou o , de fo atio  p ati ue effe tu s pa  l’app e ti au sei  de l’ ta lisse e t.  

 

La fo atio  de l’age t e  o t at d’app e tissage doit d ute  da s les t ois ois ui suive t la 
signature du contrat.   

 

Da s les deu  ois ui suive t la sig atu e du o t at, u  e t etie  est o ga is  e t e l’age t, le 
responsable hi a hi ue, le aît e d’app e tissage et u  fo ateu  du e t e dispe sateu  de la 
fo atio  de l’app e ti ui va d liv e  le diplô e ou la ualifi atio  p ofessio elle. Cet e t etie  a 
pou  fi alit  l’o ga isatio  du p og a e de fo atio  et de so  d oulement. 

 

L’age t e  app e tissage est a o pag  et suivi pa  u  aît e d’app e tissage s le tio  su  la 
base du volontariat. 

 

L’age t ui souhaite deve i  aît e d’app e tissage doit pouvoi  justifie  d’u  tit e ou d’u  diplô e 
au moins égal à celui que l’app e ti p pa e, ai si ue d’u e e p ie e p ofessio elle d’au oi s 
trois ans en relation avec la qualification visée par le diplôme préparé. 

 

4.2.4. Rémunération et prise en charge  

 

La u atio  de l’age t e  o t at d’app e tissage se ase, selo  le barème réglementaire en 

vigueu , su  le i i u  de l’e ploi d fi i pa  la lassifi atio  appli a le. 
 

 

4.3.  La période de professionnalisation 

 

4.3.1.  Objectif  

 

Les périodes de professionnalisation ont pour objet de favoriser, par des actions de formation, le 

maintien dans l'emploi des agents en contrat à durée indéterminée et des agents bénéficiaires d'un 

o t at u i ue d’i se tio . 

 

La période de professionnalisation peut être réalisée à l’i itiative de Pôle e ploi ou de l’age t. 
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4.3.2. Les agents de droit privé 

 

a. Bénéficiaires  

 

La période de professionnalisation concerne les agents en contrat à durée indéterminée et les 

age ts e  o t at u i ue d’i se tio  ue elui-ci soit à durée déterminée ou indéterminée. 

 

b. Modalit s de ise e  œuv e  
 

La p iode de p ofessio alisatio  epose su  la d fi itio  p ala le d’u  pa ou s de fo atio  
âti e  fo tio  des o aissa es et des e p ie es de l’age t, fi a t l’o je tif pou suivi pa  
ette p iode et les o e s de ise e  œuv e, afi  de pouvoi  s’assu e , a poste io i, u’ils o t 

été atteints.  

 

Elle asso ie u e alte a e de s ue es de fo atio  p ofessio elle et d’a tivit s 
professionnelles entre un organisme de formation et Pôle emploi. 

 

La période de professionnalisation doit durer au minimum 70 heures réparties sur une période 

maximale de 12 mois de date à date. 

 

Cette durée minimale ne s'applique pas : 

 

- si l’age t o ilise so  CPF pou  suiv e la fo atio , 
- si la formation suivie permet de réaliser une VAE, 

- si la formation est inscrite à l'inventaire réalisé par la Commission nationale de la 

certification professionnelle. 

 

Les formations doivent être qualifiantes ou certifiantes dans les conditions suivantes : 

 

- formation qualifiante enregistrée dans le répertoire national des certifications 

professionnelles ou ouvrant droit à un certificat de qualification professionnelle de 

a he ou i te a he ou e o ue da s les lassifi atio s d’u e o ve tio  olle tive 
nationale de branche, 

- fo atio  pe etta t l’a s au so le de o aissa es et de compétences défini par le 

Décret n° 2015-372 du 31 mars 2015, 

- formation donnant accès à une certification inscrite à l'inventaire établi par la 

Commission nationale de la certification professionnelle. 

 

Les actions de formation suivies dans le cadre d’u e p iode de p ofessio alisatio  se d oulent 

sur le temps de travail. 

 

Toutefois, ces actions peuvent se dérouler pour tout ou partie en dehors du temps de travail à 

l'initiative : 

 

- soit du salarié dans le cadre du compte personnel de formation (CPF), 

- soit de l'employeur, après accord écrit du salarié, dans le cadre du plan de formation. 

 

Pôle e ploi d te i e e  o e tatio  ave  l’age t les a tio s ui peuve t se d oule  pe da t 
ou en dehors du temps de travail.  
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Pour les a tio s de fo atio  alis es e  deho s du te ps de t avail, l’a o d écrit de l’age t su  
les modalités de réalisation de ces actions doit être obtenu préalablement à leurs mises en 

œuv e. E  l’a se e d’a o d su  le te ps pass  e  fo atio  e  dehors temps de travail, une 

solution doit être recherchée par les parties. 

Les heures de formation effectuées en dehors du temps de travail ne peuvent excéder le 

montant des droits ouverts au titre du CPF que dans la limite de 80 heures sur une même année 

civile. 

 

L’age t fi ie de l’a o pag e e t d’u  tuteu  pe da t toute la du e de l’a tio  de 
professionnalisation. 

 

Pa  ailleu s, Pôle e ploi o t a tualise ave  l’age t ava t so  d pa t e  fo atio  u  do u e t 
prévoyant la nature des engagements auxquels il souscrit  si l’age t suit la fo atio  et satisfait 
aux évaluations prévues. 

 

Ces e gage e ts po te t su  le o te u de l’e ploi et la position de l’age t da s l’o ga isatio , 
et éventuellement, si des périodes probatoires sont nécessaires, sur leur durée et les conditions 

de leu  ise e  œuv e.  
 

c. Rémunération et prise en charge  

 

Les a tio s de fo atio  ises e  œuv e pe da t la p iode de p ofessio alisatio  et pe da t 
le te ps de t avail do e t lieu au ai tie  de la u atio  de l’age t. 
 

Les a tio s de fo atio  ises e  œuv e pe da t la p iode de p ofessio alisatio  ui se 
déroulent hors temps de travail et sont inscrites comme actions qui participent au 

développement des compétences des agents dans le plan de formation donnent lieu au 

verse e t d’u e allo atio  de fo atio  gale à  % de la u atio  ette de f e e de 
l’age t. 
 

4.3.3. Les agents de droit public 

 

a. Bénéficiaires  

 

Peuve t fi ie  d’u e p iode de p ofessio alisatio , les agents de droit public : 

 

- ayant 20 ans de services effectifs ou étant âgés d'au moins 45 ans, 

- étant en situation de reconversion professionnelle, de reclassement ou d'inaptitude 

physique, 

- disposant d'une qualification insuffisante au regard de l'évolution des technologies et de 

l'organisation du travail, 

- reprenant le travail après un congé de maternité ou un congé parental, 

- relevant de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés.  

 

b. Modalit s de ise e  œuv e  
 

La période de professionnalisation peut durer au maximum 6 mois.  

 

La formation doit alterner périodes de formation et périodes de travail. 
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U e o ve tio  doit t e sig e e t e l’age t et l’e plo eu . Elle doit d fi i  : 
 

- les fo tio s au uelles l’age t est desti , 
- la durée de la période de professionnalisation, 

- la qualification à acquérir, 

- les actions de formation prévues.  

 

La p iode de p ofessio alisatio  peut e de  la du e de se vi e ha ituelle de l’age t. Da s e 
cas, les heures réalisées en dehors du temps de travail doivent être effectuées dans le cadre du 

droit individuel à la formation (DIF), ap s a o d it de l’age t. Ces heures peuvent donner 

lieu à un complément de droit individuel à la formation, dans la limite de cent vingt heures, qui 

s’ajoute t au  d oits a uis pa  l’age t.  

 

c. Rémunération et prise en charge  

 

La p iode de p ofessio alisatio  ise e  œuv e pe da t le te ps de t avail do e lieu au 
ai tie  i t g al de la u atio  de l’age t. 

 

La p iode de p ofessio alisatio  ise e  œuv e e  deho s du te ps de t avail a o plie au 
tit e du d oit i dividuel à la fo atio  do e lieu au ve se e t d’u e allo atio  de fo atio  
d’u  o ta t ho ai e gal à  % de la u atio  ho ai e de l’age t à l’e lusio  des 
indemnités de toute nature.  

 

  

4.4. Le Congé Individuel de Formation (CIF) pour les agents de droit privé et le congé de 

formation professionnelle (CFP) pour les agents de droit public 

 

4.4.1.  Objectif  

 

Le congé individuel de formation (agents de droit privé) et le congé de formation professionnelle 

(agents de droit public) ont pour objet de permettre aux agents de suivre, à leur initiative et à 

titre individuel, des actions de formation de leur choix indépendamment de leur participation 

aux actio s o p ises da s le pla  de fo atio  de l’ ta lisse e t.  
 

4.4.2. Le Congé Individuel de Formation (CIF) pour les agents de droit privé 

 

a. Bénéficiaires  

 

Les salariés en contrat à durée indéterminée justifiant d'une ancienneté d'au moins 24 mois 

consécutifs ou non (quelle qu'ait été la nature des contrats de travail successifs) dont 12 mois au 

sein de Pôle emploi peuve t fi ie  d’u  CIF. 
 

Les salariés en contrat à durée déterminée justifiant d'une activité salariée d'au moins 2 ans, 

consécutifs ou non, au cours des 5 dernières années dont 4 mois, consécutifs ou non, sous CDD, au 

cours de la dernière année. 
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b. Modalit s de ise e  œuv e  
 

La durée du congé individuel de formation correspond à la durée du stage. Cette durée ne peut pas 

excéder : 

- un an lorsqu'il s'agit d'une formation continue à temps plein, 

- ou 1 200 heures lorsqu'il s'agit de stages constituant un cycle pédagogique comportant 

des enseignements discontinus ou à temps partiel. 

 

La formation doit permettre : 

 

- d'accéder à un niveau de qualification supérieure, 

- de changer de profession ou de secteur d'activité, 

- d'enrichir ses connaissances dans le domaine culturel et social, ou se préparer à 

l'exercice de responsabilités associatives bénévoles, 

- de pr pa e  u  e a e  pou  l’o te tio  d'u  tit e ou diplô e à fi alit  p ofessio elle 
enregistré dans le répertoire national des certifications professionnelles. 

La fo atio  de a d e 'a pas à t e e  appo t ave  l'a tivit  de l’age t. 

L’a tio  de fo atio  réalisée dans le cadre du CIF est assurée par des organismes de formation 

extérieurs. 

 

Les actions de formation du congé individuel de formation peuvent s'accomplir en tout ou partie 

pendant le temps de travail. 

 

c. Rémunération et prise en charge  

 

La rémunération due au bénéficiaire d'un congé individuel de formation est versée par Pôle 

emploi. 

 

Les frais de formation et les frais associés à la formation sont pris en charge selon les modalités 

d fi ies pa  l’OPACIF. 

 

Lo s ue le CIF s’effe tue e  plei  a o d e t e les pa ties, l’ ta lisse e t assu e le ve se e t d’u  
complément de salaire visant au maintien de la rémunération. 

 

 A e tit e, l’ ta lisse e t fait pa t de sa positio  à l’age t pa  ou ie  disti t. 
 

 

4.4.3. Le congé de formation professionnelle (CFP) pour les agents de droit public 

 

a. Bénéficiaires  

 

Les agents de droit public peuvent bénéficier du congé de formation professionnelle.  

 

b. Modalit s de ise e  œuv e  
 

La durée du congé de formation professionnelle doit être au minimum équivalente à un mois à 

te ps plei  et au a i u  à  a s su  l’e se le de la a i e de l’age t. 
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Le CFP peut t e utilis  e  u e seule fois ou pa ti tout au lo g de la a i e e  stages d’u e 
durée minimale équivalente à un mois à temps plein qui peuvent être fractionnés en semaines, 

journées ou demi-journées. 

 

La fo atio  de a d e peut e pas t e e  appo t ave  l'a tivit  de l’age t. 
 

c. Rémunération et prise en charge  

 

Les agents en congé de formation professionnelle perçoivent une indemnité mensuelle 

forfaitaire, versée par Pôle emploi, gale à 8 % du t aite e t ut e suel et de l’i de it  de 
side e aff e t à l’i di e de l’age t au o e t de sa ise e  CFP. Le montant de cette 

i de it  e peut toutefois e de  le t aite e t et l’i de it  de side e aff e ts à l’INM 
 d’u  age t à Pa is. 

 

Cette indemnité ne peut être versée que pour une durée limitée au total à 12 mois au cours de la 

a i e de l’age t. 
 

 

4.5. La validatio  des a uis de l’e p ie e VAE  

 

4.5.1. Objectif  

 

La validatio  des a uis de l’e p ie e VAE  est u e d a he pe etta t à toute pe so e 
engagée dans la vie active de faire valider les acquis de son expérience en ouvrant la possibilité 

d'une reconnaissance officielle des compétences professionnelles a uises da s l’e e i e 
d’a tivit s sala i es, o  sala i es ou voles  o p is asso iatives ou s di ales  pa  
l’att i utio , ap s avis d’u  ju  de validatio , de tout ou pa tie d’u  diplô e, d’u  tit e à fi alit  
p ofessio elle ou d’u e e tifi ation inscrite au répertoire national des certifications 

professionnelles (RNCP). 

 

La VAE peut t e ise e  pla e da s le ad e d’u e d a he i dividuelle ou d’a tio s p opos es 
par Pôle emploi. 

 

Pôle emploi s’e gage à d veloppe  l’i fo atio  su  le dispositif de VAE et à fa ilite  l’a s des 
agents, qui en feraient la demande, auprès des institutions ou organismes en charge du conseil, 

de l’a o pag e e t et du fi a e e t de la VAE.  
 

La démarche VAE doit s’intégrer progressivement dans les parcours de formation. Pour ce faire, 

Pôle emploi :  

 

- et à dispositio  u  guide p ati ue et des l e ts d’i fo atio  desti s à l’e se le 
des agents, 

- assure un entretien professionnel permettant une analyse personnalisée de la démarche 

envisagée, 

- définit les odalit s d’i fo atio  i dividuelle et olle tive et les o e s 
d’a o pag e e t i te es et e te es des a didats, 

- d fi it  les o e s d’a uisitio  des o p te es o pl e tai es ve tuelle e t 
nécessaires à une validation totale et des modalités de leur prise en charge financière 

(formation interne ou externe, élargissement ou approfondissement des activités), 

- prévoit des modalités de valorisation du diplôme, du titre ou du certificat acquis. 
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4.5.2. Bénéficiaires  

 

Les agents de droit privé et les agents de droit public engagés dans la vie active depuis au moins 

trois ans, que leur activité ait été continue ou non, peuvent entreprendre une démarche de 

validatio  des a uis de l’e p ie e VAE .  
 

4.5.3. Modalités de ise e  œuvre  
 

Dès lors que le parcours de VAE s’i s it da s les dispositio s du p se t a o d, ette d a he de 
VAE a atu elle e t vo atio  à s’i s i e da s les dispositifs de pa ou s et d’ volutio  
professionnels. 

 

Un congé d’u e du e a i u  de 24 heures de temps de travail, consécutives ou non, peut être 

accordé aux agents ayant entrepris une VAE. 

 

Pour les agents de droit privé, le congé pour validation des acquis de l'expérience peut être 

demandé en vue : 

 

- de participer aux épreuves de validation organisées par l'autorité ou l'organisme habilité 

à délivrer une certification inscrite au répertoire national des certifications 

professionnelles ; 

- de bénéficier d'un accompagnement à la préparation de cette validation. 

 

 

4.5.4. Rémunération et prise en charge 

 

Le congé pour VAE donne lieu au maintien intégral de la rémunération par Pôle emploi. 

 

Les agents de droit privé présentent une demande de prise en charge des dépenses afférentes à ce 

congé à l'organisme collecteur paritaire agréé. 

 

L'organisme collecteur paritaire agréé peut refuser de prendre en charge le bénéficiaire du congé 

uniquement lorsque sa demande n'est pas susceptible de se rattacher à une action permettant de 

réaliser les actions de validation des acquis de l'expérience, lorsque les demandes de prise en charge 

ne peuvent être toutes simultanément satisfaites ou lorsque l'organisme chargé de la réalisation de 

cette validation ne figure pas sur la liste arrêtée par l'organisme collecteur. 

 

Pour les agents de droit privé, les frais afférents à l'action de validation des acquis de l'expérience 

sont pris en charge par l'organisme collecteur paritaire agréé conformément aux règles qui régissent 

les conditions de son intervention.   

 

4.5.5. L’a se e pour parti ipatio  à u  jury de VAE 

 

La ise e  œuv e de la VAE peut a e e  e tai s age ts à pa ti ipe  à des ju s e  ta t u’e pe ts.  
 

Pour participer à un jury de VAE, les agents doivent faire une demande par écrit auprès du service 

des ressources humaines de leu  ta lisse e t d’appa te a e au oi s u  ois ava t la date 
prévue du jury. La réponse  à cette demande sera effectuée par écrit et les refus seront motivés. 

Le te ps d’a se e pou  pa ti ipatio  à u  ju  de VAE est o sid  o e du te ps de t avail 

da s la li ite de deu  jou s pa  a , l’ ve tuel d passe e t ta t à p e d e e  ha ge pa  l’age t 
sur ses droits à absence.  
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Lorsque la personne est pressentie par l’ ta lisse e t pour être membre de jury, celui-ci prend en 

charge le temps consacré et les frais de déplacement concernés. 

 

 

4.6. Le bilan de compétence 

 

4.6.1. Objectif  

 

Le bilan de compétences permet aux agents de faire le point sur leurs compétences, aptitudes et 

motivations et de définir un projet professionnel ou un projet de formation.  

 

Co fo e t à l’a ti le  de la CCN, lo s u’u  age t de a de à fi ie  d’u  o g  pou  
alise  u  ila  de o p te es, l’ ta lisse e t d’appa te a e fa ilite, si l’age t le souhaite, 

les diff e tes d a hes essai es o ta ts ave  l’o ga is e paritaire pour la prise en 

ha ge fi a i e, hoi  de l’o ga is e p estatai e au sei  d’u e liste ag e,… . 
 

4.6.2. Bénéficiaires  

 

Les agents de droit privé peuvent bénéficier librement du bilan de compétence. 

 

Les agents de droit public peuvent avoir accès au ila  de o p te es s’ils justifie t avoi  
accompli au moins 10 ans de services effectifs. Un seul autre bilan de compétence pourra être 

accordé à un agent de droit public durant sa carrière, et ce, au plus tôt 5 ans après le premier 

bilan. 

 

4.6.3. Modalités de ise e  œuvre  
 

Le bilan de compétence est réalisé par un organisme extérieur habilité, reconnu et agréé par 

l’o ga is e olle teu . 
 

La liste atio ale de es o ga is es e t ieu s est o u i u e au  o it s d’ ta lisse e ts 
une fois par an et est tenue à la dispositio  des age ts via l’i t a et.  
 

Les sultats du ila  de o p te es so t la p op i t  e lusive de l’age t et peuve t, à sa 
demande, donner lieu à un entretien avec une personne habilitée par la direction.  

 

Au cours de cet entretien est nota e t vo u e la possi ilit  d’i s i e les pe spe tives 
d’ volutio  e visag es pa  le ila  da s la gestio  du pa ou s p ofessio el de l’age t au sei  
de l’ ta lisse e t. 
 

Co fo e t à l’a ti le  de la CCN, il peut être donné une suite au bilan pour : 

 

- e a i e  ave  l’age t les possi ilit s d’i s i e ses pe spe tives d’ volutio  da s la 
gestio  de so  pa ou s p ofessio el,  o p is si le souhait de l’age t vise u  pa ou s 
e te e à l’ ta lisse e t, 

- aide  l’age t à o f o te  les pe spe tives d’ volutio  e visag es pa  le ila , 
- accompagner cette confrontation par des actions appropriées. 
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Un congé de 24 heures de temps de travail pour suivre un bilan de compétence, consécutives ou 

non, peut être accordé aux agents de droit privé : 

 

- en CDI justifiant d'une activité salariée d'au moins 5 ans dont 12 mois au sein de Pôle 

emploi, 

- en CDD justifiant d'une activité salariée de 18 mois, consécutifs ou non, au cours des 5 

dernières années dont 4 mois, consécutifs ou non, en CDD, au cours des 12 derniers 

mois. 

 

Co pte te u des o je tifs pou suivis pa  le dispositif de o t at d’a o pag e e t da s 
l’e ploi CUI-CAE , ui a pou  o jet de fa ilite  l’i se tio  p ofessio elle des pe so es sa s 
emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles pa ti uli es d’a s à l’e ploi, et, 
pa  le dispositif du o t at u i ue d’i se tio  e  e ploi d’ave i , ui a pou  o jet de fa ilite  
l’i se tio  p ofessio elle des jeunes, et notamment des personnes bénéficiaires de la 

reconnaissance de travailleurs handicapés, sans emploi, peu ou pas qualifiés ou résidant dans un 

quartier prioritaire de la politique de la ville, les agents de Pôle emploi recrutés en CUI-CAE et en 

e ploi d’ave i  peuve t fi ie  sa s o ditio  d’a ie et  d’u  o g  de  heu es pour 

suivre un bilan de compétence dès lors que celui- i est p es it pa  l’ ta lisse e t .  
 

Lorsque les agents en CUI-CAE ou e  e ploi d’ave i  se sont vus prescrire un bilan de 

compétence par un organisme habilité, Pôle emploi peut venir compléter le financement de ce 

bilan.  

 

Les agents de droit privé ayant bénéficié d'un congé pour suivre un bilan de compétences ne 

peuvent prétendre avant cinq ans au bénéfice d'un nouveau congé au sein de Pôle emploi. 

 

Les agents de droit public peuvent bénéficier d’u  o g  f a tio a le de  heu es de te ps de 
service pour réaliser un bilan de compétence. Un seul autre bilan de compétence pourra être 

accordé à un agent de droit public durant sa carrière, et ce, au plus tôt 5 ans après le premier 

bilan. 

 

4.6.4. Rémunération et prise en charge 

 

Pou  les age ts de d oit p iv , le o g  de ila  de o p te es a ept  pa  l’ ta lisse e t et 
pa  l’age t doit s’i t g e  da s le pla  de fo atio  de l’ ta lisse e t a ti le  de la CCN . 
Dans ce cas, le suivi du bilan de compétence est assimilé à du temps de travail.  

 

Lo s ue le ila  de o p te e est alis  da s le ad e d’u  o g  pou  suiv e u  ila  de 
compétence, celui-ci do e lieu au ai tie  i t g al de la u atio  de l’age t. 

 

La durée du congé de bilan de compétences ne peut être imputée sur la durée des congés payés 

annuels. Ce congé est assimilé à une période de travail pour la détermination des droits des 

age ts e  ati e de o g  pa  a uel, et, à l' ga d des d oits ue l’age t tie t de so  
ancienneté dans Pôle emploi. 

 

Pour les agents de droit privé, les frais relatifs au bilan de compétence et les frais associés 

peuvent être p is e  ha ge pa  l’o ga is e olle teu . 
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4.7. Le Droit individuel à la formation (DIF) des agents de droit public  

 

4.7.1. Objectif  

 

Le droit individuel à la formation (DIF) a pour objectif de permettre aux agents de constituer un 

dit d’heu es de fo atio  u’ils pou o t o ilise  ave  l’a o d de l’ ta lisse e t. 
 

4.7.2. Bénéficiaires  

 

L’e se le des age ts de d oit pu li  peuvent bénéficier du DIF. 

 

4.7.3. Modalités de ise e  œuvre  
 

Les age ts e e ça t à te ps o plet fi ie t d’u  DIF de vi gt heu es ha ue a e, 
u ula les tous les a s da s la li ite d’u  plafo d de  heu es. 

 

Les age ts à te ps pa tiel fi ie t d’u  crédit de DIF calculé au prorata de leur temps de 

t avail ha ue a e, u ula les tous les a s da s la li ite d’u  plafo d de  heu es. 
 

Les age ts fi ia t d’u  te ps pa tiel de d oit fi ie t du d oit au DIF da s les es 
conditions que les agents à temps complet. 

 

Les p iodes d’a se e pou  o g  a uel, o g  pou  otif di al, o g  de ate it , o g  
de pate it , o g  d’adoptio , o g  pa e tal, o g  de p se e pa e tale, o g  
d’a o pag e e t d’u e pe so e e  fi  de vie, et o g  pour formation syndicale, sont 

intégralement prises en compte pour le calcul des droits ouverts au titre du DIF. 

 

Les a tio s de fo atio  pouva t t e suivies da s le ad e d’u  DIF so t elles : 

 

- li es à l’ volutio  p visi le des e plois,  
- liées au d veloppe e t des o p te es ou à l’a uisitio  de ouvelles ualifi atio s. 

 

Le DIF peut également être utilisé, en complément des congés spécifiquement prévus : 

 

- pour participer aux actions préparant un concours ou un examen, 

- pour préparer ou réaliser un bilan de compétences, 

- pour engager une procédure de VAE. 

 

4.7.4. Rémunération et prise en charge  

 

Les heu es o sa es à la fo atio  au tit e du DIF ises e  œuv e pe da t le te ps de t avail 
do e lieu au ai tie  i t g al de la u atio  de l’age t. 

 

Lo s u’u e pa tie de la fo atio  alis e au tit e du DIF se d oule e  deho s du te ps de 
t avail, l’age t fi ie d’u e allo atio  de fo atio  gale à % du t aite e t o espo da t 
au o e d’heu es alis es ho s te ps de t avail. 
 

Lo s ue l’a tio  de fo atio  g e des f ais de t a spo t et d’h e ge e t, eu -ci sont pris 

e  ha ge pa  l’ ta lisse e t d s lo s u’ils d passe t les o ditio s du t ajet ha ituel ui se 
mesure entre le lieu de résidence et le lieu de travail habituels, sous réserve d’u  a o d 
p ala le e t e Pôle e ploi et l’age t ava t l’e t e e  fo atio . 



 

 Page 20 

 

4.8. Le Compte personnel de formation (CPF) des agents de droit privé  

 

4.8.1. Objectif  

 

Le o pte pe so el de fo atio  a pou  o je tif de favo ise  l’a s à la fo atio , d’a oît e le 

niveau de qualification de chacun et de sécuriser le parcours professionnel. 

 

Ce compte se matérialise en heures.  Il e peut t e o ilis  u’à l’i itiative de l’age t pou  fi a e  
ou cofinancer une formation éligible afin de lui permettre de contribue  à l’a uisitio  d’u  p e ie  
niveau de qualification, de développer ses compétences et ses qualifications. 

 

4.8.2. Bénéficiaires  

 

Tout agent de droit privé peut bénéficier du CPF. Le compte personnel de formation est ouvert à 

chaque agent de droit privé depuis so  e t e su  le a h  du t avail jus u’à sa et aite. 
 

4.8.3. Modalités de ise e  œuvre  
 

L’ali e tatio  du o pte pe so el de fo atio  s’effe tue à hauteu  de  heu es pa  a e de 
t avail à te ps o plet jus u’à l’a uisitio  d’u  dit de  heu es, puis de 12 heures par année 

de t avail à te ps o plet da s la li ite d’u  plafo d total de  heu es.  
 

Lo s ue le sala i  ’a pas effe tu  u e du e de t avail à te ps o plet su  l’e se le de l’a e, 
l’ali e tatio  est al ul e à due p opo tio  du te ps de t avail effe tu .  
 

La p iode d’a se e de l’age t pou  u  o g  de ate it , de pate it  et d’accueil de 

l’e fa t, d’adoptio , de p se e pa e tale, de soutie  fa ilial ou u  o g  pa e tal d’ du atio  
ou pour une maladie professionnelle ou un accident de travail est intégralement prise en compte 

pour le calcul de ces heures  

 

Les droits à des heures de formation acquis au titre du DIF peuvent être mobilisés jusqu'au 1er 

janvier 2021, le cas échéant complétées par les heures inscrites sur le CPF, dans la limite d'un 

plafond total de 150 heures. Les heures acquises au titre du DIF obéissent au régime applicable 

aux heures inscrites sur le compte personnel de formation. Toutefois, elles ne sont pas prises en 

compte dans le plafond de 150 heures acquises au titre du CPF. 

 

Les formations éligibles au CPF sont des actions :  

 

- pe etta t d’a u i  u  socle de connaissances et de compétences défini par décret, 

- pe etta t l’a o pag e e t à la validatio  des a uis de l’e p ie e, 

- pe etta t d’o te i  u e e tification professionnelle ou une qualification 

professionnelle, enregistrées au Répertoire national des certifications professionnelles 

(RNCP),  i s ites à l’i ve tai e de l’a ti le L.335-  du Code de l’ du atio  ou inscrites sur 

des listes élaborées par le Conseil paritaire natio al pou  l’emploi et la formation ou le 

Conseil paritaire régional inte p ofessio el pou  l’emploi et la formation de la région où 

l’age t t availle.  
 

Lo s ue u’u  age t souhaite fi ie  d’u e fo atio  éligible au CPF, il doit déposer sa 

demande auprès de l’organisme olle teu  ui l’i st uit. 
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Lo s u’u  age t souhaite suivre une formation dans le cadre de son CPF durant ses heures de 

t avail, il doit o te i  l’a o d de l’ ta lisse e t. 
 

Pôle emploi accorde une attention particulière aux demandes des agents lorsque la formation 

u’ils souhaite t suiv e contribue à la aît ise des a tivit s de l’e ploi u’ils occupent ou 

lorsque la formation o stitue l’u e des tapes d’u  p ojet a a t fait l’o jet d’u e validatio  
fo elle pa  l’ ta lisse e t.  
 

Dans ce cadre, deux situations peuvent se rencontrer : 

 

 soit le dit dispo i le au CPF de l’age t ouv e la totalit  de la du e de la fo atio  
demandée. Dans ce cas, l’a o d préalable de Pôle emploi porte sur le contenu et le 

calendrier de la formation. 

 

 soit le dit dispo i le au CPF de l’age t e couvre pas la totalité de la durée de la 

formation. Pour rappel le CPF peut être également complété par un CIF ou toute prise de 

co g  à l’i itiative de l’age t. Da s e as, l’a o d de Pôle e ploi su  le o te u et le 
calendrier de formation peut être co pl t  d’u  a o d su  la du e o pl e tai e au 
crédit disponible du CPF qui est essai e à la alisatio  de la fo atio  et d’u  a o d 
sur la prise en charge du coût en complément de la p ise e  ha ge pa  l’o ga is e 
collecteur. 

  

Lorsque le CPF est o ilis  pa  l’agent pour suivre une formation d’a o pag e e t à la VAE ou 
ui vise l’a uisitio  du so le de o aissa es ou de o p te es d fi i pa  d et l’a o d de 

l’ ta lisse e t lui est octroyé de droit  

 

4.8.4. Rémunération et prise en charge  

 

Les formations se déroulant dans le cadre du temps de travail donnent lieu au maintien du 

salaire par Pôle emploi. 

 

La prise en charge du coût de la formation se fait par l’o ga is e olle teu . 
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5. La fonction du tutorat  
 

Pôle Emploi affirme sa volonté de recourir au tutorat interne. En effet, Pôle emploi considère 

l’a o pag e e t d’un agent par un autre agent qualifié et expérimenté comme un facteur clé de 

réussite de son insertion professionnelle ou de sa démarche de qualification, et ce, particulièrement 

s’il est jeu e e t a t da s l’u  des e plois du tie  de o seil de la fili e elatio  de se vi e. 
 

Le tutorat permet de favoriser la transmission des savoir-faire et le d veloppe e t de l’auto o ie 
professionnelle.  

 

Le tuteur est désigné par Pôle emploi, sur la base du volontariat, parmi les agents qualifiés de 

l’ ta lisse e t, e  te a t e  o pte de leu  e ploi et de leu  iveau de ualifi atio . Ces de ie s 
doivent être en adéquation avec les objectifs retenus pour l’a tio  de fo atio . 
 

Les parcours de formation nécessitant un accompagnement tutoral seront précisés chaque année 

dans le cadre des plans de formation. 

 

Le tuteur a pour missions, notamment de : 

 

- pa ti ipe  à l’a ueil de l’age t da s so  e vi o e e t professionnel, 

- aide , i fo e  et guide  l’age t pe da t so  pa ou s de fo atio ,  
- co t i ue  à l’a uisitio  des savoi -fai e p ofessio els de l’age t, 
- v ifie  ue les situatio s de t avail lui pe ette t la ise e  œuv e des o aissa es 

acquises en formation,  

- assu e  la liaiso  ave  le a age  de l’age t et pa ti ipe  au suivi et à l’ valuatio  de sa 
formation le cas échéant. 

 

Afi  de pe ett e au tuteu  de dispose  des o e s essai es à l’a o plissement de sa mission, 

Pôle Emploi prévoit la formation des tuteurs mobilisés. Cette formation doit être suivie lorsque le 

tuteu  a o pag e u  age t pou  la p e i e fois ou lo s u’il ’a pas t  tuteu  depuis plus de t ois 
ans. 

 

Afi  d’opti ise  l’a o plisse e t de sa issio , ha ue tuteu  accompagne au maximum trois 

salariés. Toutefois, les maîtres d'apprentissage ne peuvent accueillir simultanément plus de deux 

apprentis. 

 

Cha ue tuteu  fait l’o jet d’u  ila  pa ti ulie  o sista t e  u e valuatio  des issio s ui lui 
so t o fi es da s e ad e, à l’o asio  d’u  point sp ifi ue, ui peut se te i  pe da t l’EPA.  
 

La formation du tuteur est obligatoire lorsque : 

 

- l’age t tutoré, nouvel entrant à Pôle emploi, est en période de professionnalisation, 

- l’age t tuto  est e  o t at de p ofessio alisatio , 
- le tutorat est expressément prévu dans un parcours de formation. 

 

La formation de tuteur porte, a minima, sur les thématiques suivantes : 

 

- repérer les compétences l s elatives à l’e ploi pou  le uel l’age t est fo , 
- co st ui e les outils de l’a o pag e e t, 
- préparer une séquence de partage des savoir-faire, 

- prendre en compte les différences intergénérationnelles ota e t su  l’utilisation des 
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 outils numériques. 

 

L’a tivit  de tuteu  est o fi e à des age ts volo tai es, justifia t d’u e e p ience professionnelle 

d’au oi s t ois a s da s la ualifi atio  vis e pa  l’a tio  de p ofessio alisatio  ou d’u e 
qualification supérieure. 

 

Le maître d'apprentissage doit quant à lui exercer, depuis au moins trois années, des fonctions 

professionnelles dont l'accès atteste une qualification au moins équivalente à celle visée par le 

diplôme ou titre préparé par l'apprenti 

 

L’e pe tise ai si ue les o p te es elatio elles et p dagogi ues de es tuteu s so t 
ga a tes de la ualit  du tuto at et de la oop atio  ave  l’e ad e e t.  
 

La d sig atio  o i ative d’u  tuteu  ou  d’u  aît e d’app e tissage est o ligatoi e pou  
a o pag e  les age ts ui s’i s ive t da s u  o t at de p ofessio alisatio , u e p iode de 
p ofessio alisatio  ou da s u  o t at d’app e tissage. 
 

Le tuteur ’a pas de ôle hi a hi ue di e t aup s de l’age t u’il a o pag e. 
 

Pa  ailleu s, les ta lisse e ts s’e gage t à ett e e  œuv e les o e s essai es pou  
garantir la disponibilité du tuteur indispensable à l’e e i e de la issio  de tuto at. 
 

Cette mission est prise en compte au titre des compétences acquises dans le cadre du 

déroulement de carrière. 
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6. A ti ulatio  des tapes du dialogue so ial elatif à la ise e  œuv e de la 
formation professionnelle au sein de Pôle emploi. 

 

1. Les t avau  de l’O se vatoi e atio al des tie s ONM , i stau  pa  l’a o d du  ja vie  
, pe ette t d’a ti ipe  et de suiv e les volutio s tie s et toutes les o s ue es 

p visi les pou  le pe so el afi  d’assu e  la o st u tio  des dispositifs d’a o pag e e t 
des agents dans ces évolutions.  

 

L’ONM a pour objet, notamment, de :  

 

- recueillir les données métiers et leurs conséquences prévisibles sur les thématiques 

spécifiques traitées dans le cadre des travaux de I'Observatoire, 

- diagnostiquer les évolutions constatées et prévoir celles à venir dans I'exercice des activités 

et des métiers,  

- analyser ces évolutions et anticiper leurs effets sur la gestion prévisionnelle des emplois et 

des compétences associées, sur les différents éléments conventionnels existants et sur les 

moyens de mise en œuv e en veillant particulièrement aux conditions de maintien dans 

I'emploi des séniors et aux facteurs à l'origine des différences dans l'accès aux emplois des 

femmes et des hommes, 

- élaborer des rapports qui alimentent la réflexion sur la mise en œuv e de ces évolutions et 

servent à l'élaboration des orientations en matière de formation nécessaire à l'acquisition 

des compétences cibles. 

 

Il est réuni en tant que de besoin pour répondre à ces objectifs. 

 

2. La Commission paritaire nationale de la formation (CPNF), dans le respect des dispositions de 

l’a ti le  de la CCN,  fi e les o ie tatio s et o je tifs g au  de la fo atio  et do e u  
avis sur le contenu des modules de formation. Elle est régulièrement informée sur les 

programmes et le contenu des sessions de formation dispensées au sein de Pôle emploi, ainsi 

que sur le nom et la qualité des prestataires auxquels il est fait recours. 

 

3. Le Co it  Ce t al d’E t ep ise (CCE) est consulté sur les orientations stratégiques, leurs 

conséquences éventuelles en termes de GPEC et les orientations de la formation dans le cadre 

de la consultation annuelle obligatoire relative aux orientations stratégiques, en application des 

dispositions légales en vigueur. 

 

4. Le CCE est consulté sur la politique sociale qui inclut le programme pluriannuel (glissant) en 

application des dispositions légales en vigueur. 

 

5. Les Co it s d’ ta lisse e t CE  so t o sult s su  la politique sociale qui inclut le programme 

pluriannuel (glissant) en application des dispositions légales en vigueur. 

 

Les informations transmises au CCE, CE et à la CPNF sur les orientations, le programme pluri annuels 

et la politique sociale, ainsi que sur le recours aux différents dispositifs présentés dans le présent 

accord (Chapitre 4) sont mises à disposition au sein de la BDES. La nature de ces informations est 

conforme à celles prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables. 

 

Les pa ties o vie e t d’e gage  d s l’e t e en vigueur du présent accord une négociation visant 

à i stalle  u e CPNE, e  lie  ave  l’ONM, au sein de Pôle emploi. 
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7. Actions de communication 
 

U  pla  de o u i atio  se a is e  œuv e pa  la Di e tio  G ale et l’e se le des 
établissements pour porte  le p se t a o d à la o aissa e de l’e se le des age ts. 
 

L’espa e « formation professionnelle » est a tualis  su  l’i t a et atio al. Il eg oupe l’e se le 
des informations sur les dispositifs de formation, notamment ceux prévus dans le présent accord, et 

leu s odalit s d’utilisatio . 
 

8. E t e e  vigueu  de l’a o d 
 

Le p se t a o d de a he est sou is au  o ditio s de validit  de l’a ti le L. 2232-6 du Code du 

travail.  

 

L’appli atio  du p se t a o d est o ditio e à l’o te tio  d’u  ag e t pa  le Mi ist e chargé 

de l’emploi et le Ministre chargé du budget.  

 

A l’e pi atio  du d lai d’oppositio  de  jou s et ap s o te tio  de l’ag e t, le p se t a o d 
est déposé à la Direction Générale du t avail et au se ta iat du g effe du o seil de P ud’ho es, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

 

Le p se t a o d e t e e  vigueu  le le de ai  de la date d’o te tio  du piss  de d pôt. 
 

Le présent accord se substitue aux accords relatifs aux dispositifs de la formation professionnelle qui 

so t vis s au hapit e Y de la Co ve tio  Colle tive Natio ale de Pôle e ploi, à savoi  l’a o d du  
octobre 2005 relatif à la formation professionnelle continue et l’a o d du  av il  elatif au 
centre national de formation et à la commission paritaire nationale de la formation.  

 

Cet a o d fait l’o jet d’u e de a de d’e te sio  aup s du Mi ist e o e . 
 

9. Du e de l’a o d 
 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 

  

10. R visio  et d o iatio  de l’a o d 
 

Le présent accord peut être dénoncé partiellement ou en totalité par les parties signataires 

o fo e t au  dispositio s de l’a ti le L.2261-9 et suivants du code du travail. 
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Conformément aux articles L.2251-7 et suivants du code du travail, le présent accord est susceptible 

d’ t e odifi  pa  ave a t, ota e t e  as d’ volutio  des dispositio s l gislatives, 
réglementaires ou o ve tio elles ui essite aie t l’adaptatio  de l’u e ou plusieu s de ses 
dispositions. 

 

        Fait à Paris,    

      

 

 

Pour la CFDT       Le directeur général de Pôle emploi 

 

 

 

 

 

Pour  la CFTC                      Jean Bassères 

 

 

 

 

 

Pour la  CFE-CGC 

 

 

 

 

         

Pour la FSU 

 

 

 

 

 

Pour la  CGT 

 

 

 

 

 

Pour la CGT-Force Ouvrière  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


